
Service pour la promotion de l'égalité entre homme et femme • Rue de la Tannerie 2 • 1227 Carouge 
Tél. +41 (22) 388 74 50 • Fax +41 (22) 388 74 60 • E-mail egalite@etat.ge.ch • www.geneve.ch 

Accès TPG : lignes 12 et 13 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département des institutions 
Service pour la promotion de l'égalité entre homme et femme 
 

 
 

   
 
Genève, le 24 novembre 2008 
 
Aux représentant-e-s des médias 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des 
femmes - Le service pour la promotion de l’égalité entre homme et femme 

(SPPE) renforce ses actions  

L’Organisation des Nations Unies a proclamé le 25 novembre Journée internationale 
pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes.  

Chaque jour, des femmes sont exposées à la violence sous toutes ses formes dans le 
monde entier, tout comme en Suisse. La violence envers ces dernières, dans la sphère 
privée comme dans l’espace public, constitue une violation des droits de la personne. 

 
Les chiffres parlent d’eux-mêmes : 

Selon une étude réalisée par l’Office fédéral de la statistique (OFS), en moyenne 25 femmes 
décèdent chaque année dans une contexte de violence domestique, soit 2 femmes par mois. 
D’autre part, en 2007, 73% des affaires enregistrées par les centres de consultation d’aide 
aux victimes d’infractions concernaient des victimes de sexe féminin.  

Dans un autre domaine, une enquête de l’UNICEF Suisse a révélé en 2001 que 6700 femmes 
et filles résidant sur le territoire suisse étaient directement concernées par la problématique 
des mutilations génitales féminines (MGF).  

Les actions du Service pour la promotion de l’égalité entre homme et femme (SPPE) : 

Se traduisent par la diffusion de brochures d’information en plusieurs langues, des 
campagnes de sensibilisation mises en place avec les associations sur le terrain ainsi que 
l’organisation de conférences et tables rondes.  

Récemment en octobre, sous l’égide du SPPE et de la Haute école de travail social, une 
journée d’études a tenté de répondre à la question « Violences domestiques : quelles 
interactions entre les lois et les pratiques des professionnel-le-s ? ». Par ailleurs, depuis trois 
ans déjà, le SPPE travaille avec les partenaires de terrain à la prévention des MGF en 
informant les populations cibles et sensibilisant les professionnel-le-s de santé. La violence 
conjugale est l’un des domaines abordés dans le dossier pédagogique et l’exposition réalisés 
cette année par le SPPE à l’occasion des dix ans de la ratification de la Convention sur 
l’élimination de toutes les discriminations à l’égard des femmes (CEDEF). 

Pour toute information complémentaire : 
Mme Teresa Skibinska, directrice SPPE, tél. 022 388 74 50 - 076 387 17 89 


